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ACCORD SUR LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 1:4 a)

MAROC

La Mission permanente du Maroc a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 3 juillet 1996.

_______________

Conformément à l'article 1:4 a), les règles et tous les renseignements concernant les procédures
de présentation des demandes, y compris les conditions de recevabilité des personnes, entreprises ou
institutions à présenter de telles demandes, l'organe administratif auquel s'adresser, ainsi que la liste
des produits soumis à licence, sont reproduits dans les publications suivantes:

- La Loi n 13-89 relative au commerce extérieur (Bulletin officiel n 4181 du
16 décembre 1992).

- Décret n 2-93-415 du 2 juillet 1993 pris pour l'application de la Loi n 13-89 relative
au commerce extérieur (Bulletin officiel n 4212 du 21 juillet 1993).

- Arrêté n 1518-94 du 28 avril 1994 (Bulletin officiel n 4262 du 6 juillet 1994) fixant
les modalités de souscription des titres d'importation des marchandises ainsi que les
spécimens des formulaires y afférents.

- Arrêté n 1308-94 du 19 avril 1994 (Bulletin officiel n 4262 du 6 juillet 1994) fixant
la liste des marchandises faisant l'objet des mesures de restriction quantitative à
l'importation tel qu'il a été modifié et complété par l'Arrêté n 971-96 du 15 mai 1996
(Bulletin officiel n 4378 du 16 mai 1996).




